
SECRÉTARIAT DE L'AELE 

Publication de la notification de la procédure de mise en concurrence du comté d’Aust-Agder, 
conformément à l’article 7, paragraphe 2, du règlement (CE) n o 1370/2007 du Parlement 
européen et du Conseil relatif aux services publics de transport de voyageurs par chemin de fer 

et par route, et abrogeant les règlements (CEE) n o 1191/69 et (CEE) n o 1107/70 du Conseil 

(Notification précédente de la mise en concurrence publiée au JO C 58 du 28.2.2013, p. 3, supplément EEE n o 12 du 
28.2.2013, p. 1) 

(2013/C 277/05) 

1. Nom et coordonnées de l’autorité compétente: 

Comté d’Aust-Agder 
Plan- og samferdselsavdelingen 
Hilde Bergersen 
Box 788 Stoa 
4809 Arendal 
NORWAY 

À partir de la mi-2013, la responsabilité de l'offre sera transférée à: 

Agder kollektivtrafikk AS 
Kjell Sverre Drange 
Vestre Strandgt. 33 
4611 Kristiansand 
NORWAY 

2. Type d’attribution envisagée: 

Appel d'offres ouvert 

3. Services et territoires susceptibles d’être concernés par l’attribution: 

Services de bus dans le comté d’Aust-Agder à partir du 1 er janvier 2015. Le contrat concerne les lignes 
régulières et le transport scolaire. Deux liaisons feront l’objet de l’appel d’offres: 

a) La liaison orientale constituée des municipalités de Risør, Tvedestrand, Gjerstad, Vegårshei et Åmli, et 
comprenant les liaisons à destination/au départ d'Arendal. Les liaisons dans la municipalité d'Åmli 
seront exploitées à partir du 1 er janvier 2017. 

b) La liaison occidentale constituée des municipalités d'Arendal, Grimstad, Lillesand, Birkenes et Froland, 
et comprenant les liaisons à destination/au départ de Kristiansand. Les liaisons dans les municipalités 
de Birkeland et Froland seront exploitées à partir du 1 er janvier 2017.
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